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La SIA recherche 

un·e ingénieur·e CVCS pour la commission SIA 387 
Électricité dans les bâtiments   
Face à la raréfaction des ressources énergétiques, la planification des installations techniques des bâti
ments se doit d’être optimale. C’est pourquoi il est indiqué, dès les premières études, de prendre les  
mesures nécessaires, l’intégration rigoureuse des installations photovoltaïques et des batteries de stockage  
ou le calcul de l’énergie et de la puissance requises améliorant de façon décisive tant l’efficience énergé
tique que le confort. Ces mesures sont décrites en détail dans les différentes normes tombant sous  
la responsabilité de la commission SIA 387 Électricité dans les bâtiments.

Rattachée à la Commission des normes relatives aux installations du bâtiment et à l’énergie (KGE), la 
commission SIA 387 est également responsable du suivi des groupes de travail qui lui sont subordonnés. 
Elle se compose de douze expert·es aux profils variés. Pour élargir les rangs de la commission et garantir 
une bonne coordination à travers les différents corps de métiers, la SIA recherche un·e ingénieur·e CVCS 
ayant des connaissances dans le domaine de l’électricité et répondant aux critères suivants :

•  formation d’ingénieur·e ou équivalente, de préférence avec un bagage universitaire ;
•  expérience professionnelle : connaissances techniques actuelles dans le domaine  

des installations CVCS et de l’électricité et solide savoirfaire professionnel ;
•  bon réseau professionnel ;
•  expérience dans l’application des normes SIA ;
•  entregent et esprit d’équipe ;
•  bonne maîtrise de l’allemand et du français à l’oral et à l’écrit.

La collaboration au sein d’une commission SIA vous donne l’occasion de faire valoir vos compétences  
et de contribuer aux travaux de normalisation pour le secteur de la construction. Dans le même temps, 
vous profitez du savoirfaire de vos collègues, élargissez votre réseau professionnel et restez à la pointe 
des connaissances. Cet engagement se fait à titre bénévole. Les frais de déplacement encourus sont 
r  emboursés conformément au règlement SIA y relatif. En général, la charge de travail s’élève à environ 
quatre séances d’une demijournée par an, avec une faible quantité de travail supplémentaire.

Si nous avons éveillé votre intérêt, nous vous invitons à faire parvenir votre CV et lettre de motivation avant 
le 31 mars 2024 au Bureau de la SIA, en les transmettant par email à Bettina Huber, bettina.huber@sia.ch, 
spécialiste Normes / Technique du bâtiment et énergie. Pour toute question, Volker Wouters, président  
de la commission SIA 387 Électricité dans les bâtiments, volker.wouters@hslu.ch, se tient à votre disposition. 
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